
PACTE BIOSÉCURITE ET BIEN -ÊTRE ANIMAL
Mise en œuvre avec le PDR Auvergne

Réunion des monteurs de projets du 12/02/2021



Ordre du jour

1.Présentation du socle national

2.Modalité de mises en œuvre avec le PDR Auvergne

3.Questions diverses

2Direction régionale de l’alimentation, de l’agricul ture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes



Pacte biosécurité et bien-être animal
Présentation du socle national



Le socle national du pacte bien-être animal et bios écurité
Critères d’accessibilité pour le demandeur

• Critères d’éligibilités du PDR

• Respect de la réglementation européenne relative au bien-être animal

• Absence de procès verbal (hygiène et BEA)

• Le respect des normes européennes du BEA sera vérifié par la présentation:
� d’un résultat d’un diagnostic professionnel ou;
� d’un autodiagnostic reconnu par la DGAL  (si le diagnostic professionnel n’existe pas)
� Le rapport d’inspection de la DDPP si l’exploitation a fait l’objet d’un contrôle dans les 12 

mois précédent le dépôt de la demande.

• Respect des engagements du PDR

Le justificatif BEA devra être fourni au plus 
tard avant le comité de sélection . Il n’est  

pas demandé pour les créations d’ateliers.



Le socle national du pacte bien-être animal et 
biosécurité

Critères d’accessibilité: nature des projets



Mise en œuvre du PACTE en 
Auvergne-Rhône-Alpes
Appels à candidatures et calendriers



Le socle national du pacte bien-être animal et bios écurité
Grilles de sélection

Critères minimum du plan de relance
• Critères d’éligibilité du PDR+
• Projets ciblés par le PACTE (type 1; 2 

ou 3) +
• Absence de PV +
• diagnostic BEA

• Points minimum du critères plan de relance et 
instruction selon les règles de du PACTE

TO 4.1.1: 60 points
TO 4.1.11: 5 points

Critères minimum du plan de relance  + au minimum 
un critère de priorisation
• Diagnostic professionnel biosécurité ou
• Accès permanent des espaces de plein-air ou
• Foyer antérieur de maladie réglementée ou
• Travaux d’ouverture de bâtiments claustrés
• Travaux d’accès à des parcours extérieurs ou
• Changement alternatif de système cage vers des 

systèmes alternatifs ou
• Installation des cases de maternité libre en porcs

Maximum de points du critère plan de relance

TO 4.1.1: 80 points
TO 4.1.11: 6 points



Le socle national du pacte bien-être animal et bios écurité
TO 4.1.1 et 4.1.11: volet PACTE biosécurité et bien-être 

animal
• Volet spécifique pour les dossiers remplissant toutes les conditions pour avoir au minimum les 

points du critère plan de relance (60 pts pour 4.1.1 et 5 pts pour 4.1.11)

• Équipements éligibles = équipements 4.1.1 ou 4.1.11+ équipements annexe 2 de l’AAC. Cette 
annexe reprend les équipements du socle qui ont été rendus éligibles en AURA.

• Liste définie en collaboration avec les filières: articulation avec les plans de filières régionaux et les 
conditions du PDR.

• AAC indépendant: les dépenses des autres volets ne rentrent pas en compte pour le calcul de la 
dégressivité.

• 1 seul projet par exploitation et par filière

• Calendrier:
• AAC1: clôture des dépôts le 30/04 et comité de sélection mi-juin.
• AAC2: clôture des dépôts le 7 septembre et comité de sélection début novembre 



Le socle national du pacte bien-être animal et bios écurité
TO 4.1.1 et 4.1.11: volets classiques

• Ces 2 AAC ne sont pas impactés par le PACTE. Des AAC modificatifs sont en cours de 
publication.

• Aucune modification concernant les critères d’éligibilité et les équipements éligibles.

• Modification de la prise en compte des dépenses antérieures pour le calcul de la dégressivité:
• En 2021, prise en compte des dépenses antérieures programmées depuis le 1er

janvier 2016.
• En 2022, prise en compte des dépenses antérieures programmées depuis le 1er

janvier 2017.

• Calendrier:
• TO 4.1.11: clôture des dépôts le 31 mai et comité de sélection le 31 août.
• TO 4.1.1: Clôture des dépôts le 30 juin et comité de sélection fin septembre

•



Le socle national du pacte bien-être animal et bios écurité
Gestion des dossiers globaux de modernisation

PROJETS « PACTE »
� Constructions neuves en bio toutes filières

� Constructions neuves plein-air ou avec un 
accès permanent à l’extérieur pour les filières 
porcines et avicoles.

� Bovins: constructions neuves de stabulations 
libres sans accès extérieur en remplacement 
d’étables entravées sous condition de 
pâturage important

� Projets de rénovation présentant un minimum 
de 50% de dépenses éligibles au titre du 
PACTE (engagement à réaliser ses 
équipements)

–

PROJETS « BÂTIMENTS »

� Projets classiques de modernisation 
(constructions neuves ou rénovation)

� Projets incluant moins de 50% de dépenses 
relevant de la biosécurité et du BEA: tous les 
équipements doivent être éligibles au volet 
4.11 « bâtiments ».



Mise en œuvre du PACTE en 
Auvergne-Rhône-Alpes
Équipements éligibles



FILIÈRE AVICOLE:
ÉQUIPEMENTS BEA













Filière avicole:

Équipements biosécurité







Filière cunicole:

Équipements BEA











Filière cunicole:

Équipements biosécurité





FILIÈRE BOVINS:
ÉQUIPEMENTS BEA









FILIÈRE BOVINS:
ÉQUIPEMENTS BIOSÉCURITÉ





FILIÈRE ÉQUINS:
ÉQUIPEMENTS BEA



Seuls les équipements pour l’élevages sont éligibles. 

Les règles de l’application du ratio s’appliquent



FILIÈRE ÉQUINS:
ÉQUIPEMENTS BIOSÉCURITÉ





FILIÈRE OVINS:
ÉQUIPEMENTS BEA









FILIÈRE CAPRINS:
ÉQUIPEMENTS BEA







FILIÈRES OVINS -  CAPRINS:
ÉQUIPEMENTS BIOSÉCURITÉ





FILIÈRE PORCINS:
ÉQUIPEMENTS BEA









Filière porcins:

Équipements biosécurité







Questions diverses
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